
STATUTS DE L'AGAP-CNARELA
(déposés à la sous-préfecture d'Aix-en-Provence le 24 décembre 1979, modifiés le 14 décembre 1988 et le 

19 novembre 2003)

Article premier
Il  est  fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du ler juillet 

1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Association pour aider à l'étude et à l'enseignement du 
grec et du latin dans la région d'Aix-Marseille et en Provence (AGAP).
Article 2

Cette association a pour but de promouvoir les cultures grecque et latine en liaison avec les 
enseignants et les étudiants de Provence.
Article 3

Le siège social est fixé à Aix-en-Provence, MMSH, Bureau B180, 5 rue de l’Horloge, 13100, Aix-
en-Provence.
Article 4

L'association se compose de
−Membres d'honneur,

−Membres bienfaiteurs,
−Membres actifs ou adhérents.

Article 5
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau, qui peut être appelé à statuer sur 

les demandes d'admission présentées.
Article 6

Sont membres d'honneur les personnes qui ont rendu des services signalés à l'association : elles 
sont dispensées de cotisation.

Sont membres bienfaiteurs les personnes qui versent une cotisation annuelle, fixée chaque année à 
ce titre par l'Assemblée Générale.

Sont membres actifs ceux qui versent annuellement une somme prévue à ce titre par l'Assemblée 
Générale.
Article 7

la qualité de membre se perd par
a)la démission
b)le décès
c)la radiation.

Article 8
les ressources de l'association comprennent :
−le montant des cotisations, et des droits d'entrée aux séances publiques légales.
−les subventions de l'État, des départements et des communes.

Article 9
L'association est dirigée par un conseil de membres, élu pour trois ans par l'Assemblée Générale. 



Les membres sont rééligibles. 
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau composé de :

−un président,
−un ou plusieurs vice-présidents,

- un secrétaire et un secrétaire adjoint,
−un trésorier et un trésorier adjoint,

- des délégués.
Le conseil étant renouvelé chaque année par tiers, la première année, les membres sortants 

sont désignés par le sort.
Article 10

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président, ou sur la demande du 
quart de ses membres.

Nul ne peut prétendre demeurer membre du conseil s'il a été absent, sans s'excuser, lors de 
trois réunions consécutives de ce conseil : il est alors considéré comme démissionnaire.
Article 11

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association. Elle se réunit 
chaque année.
Article 12

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié des membres inscrits, le président peut 
convoquer une Assemblée Générale extraordinaire.
Article 13

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau, qui le fait alors approuver par 
l'Assemblée Générale.
Article 14

En cas de dissolution, prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à 
l'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu 
conformément à l'article

9 de la loi du ler juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.
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